
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
            
 

   

                                        
      

PRESENTS : M. SARDA Jérémy, Mme DEDEBANT Estelle, M. PORTEILS Ludovic, M. PONSEILLE Joseph, 

Mme CARRERE Julie, M. DESCHAUX-BEAUME Freddy, Mme GONZALEZ Céline, Mme GOSNET Marina, 

M. SERPETTE Nicolas, M. ROLLI Patrice, Mme FERRAND-GREIN Pascale 
 ABSENTS :  M. DROUILLARD Daniel, 

   PROCURATIONS : Mme VONAU Mariane à M. Patrick SARDA 
                Secrétaire de Séance : M. SARDA Jérémy 

             Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  l’opération portant sur la création d’une coulée verte pour 

un cheminement piétonnier de la Promenade à l’Avenue Pierre ESTIRAC, mentionnée notamment au débat 

d’orientation budgétaire et en continuité de l’opération de déconstruction de l’immeuble « Bastouil ».  

Il précise qu’il y a lieu de faire l’acquisition d’une parcelle issue de la division de la parcelle B2269 propriété 

du Consort TROLLIET, d’une contenance de 15m².  

 

Considérant la mitoyenneté avec l’espace public  il sera considéré que l’arrêté d’alignement vaudra division 

parcellaire.  

 

Considérant la surface nécessaire à la concrétisation de l’opération : 15m², considérant par ailleurs les mises en 

conformités des réseaux de la parcelle B2269, notamment l’assainissement en servitude sur la parcelle B 411 

propriété de la commune,  

 Considérant les frais d’actes estimés,  
 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de son Maire, et à l’unanimité,  

 

- Accepte de prendre en charge les frais de géomètre nécessaires à la division parcellaire de la 

parcelle B 2269 

- Accepte l’acquisition de la parcelle B 2727, propriété Consort TROLLIET pour l’€uro symbo-

lique 
- Autorise la prise en charge des frais d’acte de cession pour un montant maximum de 500 €. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à cette opération.  
 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 

OBJET :  CESSION TROLLIET 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D'OPOUL-PERILLOS 
 Délibération N° 36/ 2025 

Date convocation : 09/09/2025 

Conseillers Municipaux en exercice : 14 
Présents : 12 
Absents excusés : 1 
Procuration : 1 
 

Fait à Opoul-Périllos le 15 Septembre 2025  

                   M. SARDA Patrick 

                  Maire 

 

                          République Française 

            Département des Pyrénées Orientales 
 
L'an deux mille vingt-cinq et le quinze du mois de Septembre, à dix-huit heures trente, Le Conseil 
Municipal de la Commune d'Opoul-Périllos, régulièrement convoqué, Conformément aux articles 
L2121-11 L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi dans la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de son Maire le Monsieur Patrick SARDA. 
 


